
BOULOGNE-SUR-MER

BÉTHUNE

ARRAS

03 21 30 45 41

Le CIDFF du Pas-de-Calais adhère à la FNCIDFF -
Fédération Nationale des Centres
d’Informations sur les Droits des Femmes et des
Familles - et est membre du réseau national des
CIDFF présent en France.

98 CIDFF en France métropolitaine et Outre-Mer.
2300 permanences implantées en milieu rural,
urbain et dans les Quartiers Politique de la Ville.

Association CIDFF 62 - Siège social
1 rue Charles Péguy, 62000 ARRAS
03 21 23 27 53 - contact@cidff62.fr

Aire-sur-la-Lys
Arras
Auchy-les-Mines
Avion
Bapaume
Berck
Béthune
Biache-Saint-Vaast
Boulogne-sur-Mer
Bruay-la-Buissière
Bully-les-Mines
Calais
Desvres
Divion
Enquin-lez-Guinegatte
Étaples
Fauquembergues
Hénin-Beaumont
Herlin-le-Sec
Houdain

Isbergues
Laventie
Le Portel
Lens
Libercourt
Liévin
Lillers
Marck
Marquise
Mazingarbe
Noeux-les-Mines
Oignies
Outreau
Saint-Nicolas
Saint-Omer
Samer
Thélus
Thérouanne
Wimereux
Wimille

Service juridique disponible dans les
communes suivantes :

Les 3 antennes du CIDFF 62 vous proposent plus
de 60 permanences réparties sur le

département !

Un accompagement juridique 

Un accompagement emploi

Des sensibilisations et formations à
destination de tout public

Un accompagement psychologique

Retrouvez la liste complète de nos services et
de nos permanences sur notre site internet :

https://pasdecalais.cidff.info/

SERVICE
JURIDIQUE

Notre secrétariat est à votre écoute
tous les jours

de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
hors week-end et jours fériés



Droit du travail

Droit de la famille Droit des étrangers

Divorce, séparation, résidence, droit de
visite et hébergement d’enfant, pension
alimentaire, autorité parentale, droit des
majeurs protégés, succession, séparation
de biens, adoption, changement de nom,
changement de genre...

Lutte contre les violences

Le CIDFF62, vous offre ses services au quotidien en vous proposant un accueil bienveillant,
une écoute attentive et un accompagnement personnalisé.

Nos juristes vous accueillent pour
échanger sur votre situation dans divers
domaines, pour répondre à vos questions
ou pour vous aiguiller dans vos démarches.

Agressions sexistes et sexuelles, violences
conjugales, violences intra-familiales,
harcèlement sexuel, harcèlement de rue,
discrimination...

Harcèlement au travail, conflit avec
l’employeur, licenciement, documents de
fin de contrat, rupture conventionnelle...

Le CIDFF 62 ne traite pas les
demandes de calcul des indemnités
et ne vérifie pas les fiches de paie.

Obtention de papiers, Obligations de
Quitter le Territoire Français...

Le CIDFF 62 n’est
compétent qu’en
droit français.

Un  grand MERCI à tous nos partenaires, qui rendent
ces accompagnements possibles !

Nous vous recevons gratuitement et de
manière confidentielle au plus près de
chez vous pour assurer votre accès au
droit.


